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Nos amis Pilou Timsit et Claude Touchefeu, nous ont permis de reproduire le 
brouillon du  discours prononcé en 1930, lors de l’inauguration du réseau 
électrique arfontais, ce document rare a été extrait d’un petit cahier d’écolier, 
dans lequel figuraient plusieurs moutures et de nombreuses corrections. Le 
document final a pu ainsi être reconstitué, nous les en remercions. 

L’arrière-grand-père de Pilou Timsit, Victor Cayrac, « instituteur honoraire » 
avait été élu maire du village le 5 mai 1929. 

Il était tête de liste de l’ « Union républicaine radicale - socialiste et socialiste », 
il fut élu au conseil municipal avec Victor Cassan qui était maire sortant, Paul 
Coux, ancien conseiller, Léopold Escande, retraité, Edmond Cassan, agriculteur, 
Paul Brunel, propriétaire. 

 

La « Fée lumière électrique ». 

 

« Messieurs, mes chers Amis, 

 

En ma qualité de Président du conseil municipal et parlant en ma qualité de 
premier représentant de la population arfontaise, il m’est un devoir très honorable 
et surtout très agréable de présenter mes sympathiques salutations à nos éminents 
amis et à vous tous mes chers concitoyens ici présents qui avez bien voulu assister 
à cette joyeuse réunion en l’honneur de l’arrivée dans notre chère cité de « la Fée 
lumière électrique ». 

Enfin ! Nous l’avons ! Nous la possédons, cette belle et étincelante lumière tant 
désirée et si longtemps attendue. Elle a fini par parvenir à gravir les roches 
abruptes de Saint-Stapin, les landes arides des Carles, pour descendre 
vertigineusement le coteau broussailleux del Brugas, franchir d’une grande 
enjambée le clair ruisseau d’Aiguebelle et venir projeter ses rayons lumineux dans 
notre coquet village d’Arfons et ses annexes. Nous sommes tous vraiment heureux 
de cet évènement. 

Si nous sommes réunis ici en un banquet de réjouissance, c’est pour fêter 
l’heureuse arrivée de cette belle lumière qui va faire la joie de notre population, 
pour célébrer si j’ose m’exprimer ainsi le baptême de notre « Bienvenue ». 

Parmi les nombreux parrains conviés à ce baptême, il en est qui pour des raisons 
majeures n’ont pu venir se joindre à nous, ils me prient de vous présenter leurs 
excuses : 
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• Messieurs…………………………………………………………………
……………. 

Si nous sommes nombreux ici, les parrains,  il est des hommes ici présents qui ont 
droit à un autre titre : ils ont été les auteurs, les pères de notre 
chérie  « Bienvenue ». J’ai nommé : notre éminent ami Mr Coudert, Mr Cassan 
Victor, mon prédécesseur à la tête de la municipalité, Mr Gastou Firmin, son 
adjoint, qui tous on fait de délicates et multiples démarches en vue de la 
conception du projet d’électrification ; il m’est aussi agréable de confondre avec 
eux, tous les membres de l’ancien conseil municipal lesquels à leur tour ont bien 
voulu collaborer à l’élaboration du projet et l’amener au point de sa mise en 
exécution. 

Au nom de la population arfontaise, je me permets de leur adresser les plus vives 
félicitations. 

Le nouveau conseil municipal a pris l’enfant à son berceau. Grâce à ses efforts, à 
ses soins constants, il a conduit celui-ci pas à pas, à un développement normal au 
point que ce qui n'était que projet est devenu une réalité. A leur tour, les membres 
du conseil actuel ont droit à quelques félicitations. Je suis heureux de les leur 
adresser très cordialement. 

Mais mes chers amis, mes chers concitoyens, on n'exécute pas un projet grandiose 
tel que notre réseau électrique par la simple manœuvre d'une baguette magique, il 
a fallu de l'argent, beaucoup d'argent. Or celui-ci ne se trouve pas aussi aisément 
qu'on trouve des cailloux dans le lit d'une rivière. Grâce à l'inlassable dévouement 
de notre grand ami Mr Lucien Coudert, qui bien qu'il soit Castrais, veut être un 
peu arfontais, la commune d'Arfons a obtenu de larges subventions: 45% de l'Etat, 
21% du département, soit plus des deux tiers de la dépense. En conséquence, notre 
commune s'en tire avec un tiers du coût du réseau. J'estime donc que Mr Coudert 
a droit, non seulement à nos remerciements, mais à toute notre gratitude. Aussi 
oserais-je espérer que la population d'Arfons saura le cas échéant, lui témoigner 
sa reconnaissance. 

Il ne m'appartient pas de vous faire ici les éloges de notre nouvel éclairage. Par 
vous-mêmes, vous saurez en apprécier tous les avantages, mais ce que je puis dire, 
c'est que notre coquette cité en sera enjolivée, embellie, qu'elle sera plus comme 
un objet perdu dans les brouillards épais, lesquels trop souvent hélas, embrument 
la Montagne Noire et la rendent morose! 

Je termine en souhaitant de tout cœur que chacun de nous puisse jouir longtemps 
de la merveilleuse lumière dont nous sommes dotés. 

Il me reste à adresser tous nos éloges à Mr Maillé, notre zélé entrepreneur ainsi 
qu’à tous ses laborieux collaborateurs, pour le beau réseau électrique qu’ils ont 
établi pour la commune d’Arfons. 
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Tous les travaux et ouvrages ont été exécutés dans les meilleures conditions. 

Je ne saurais passer sous silence les félicitations auxquelles ont droit les 
représentants de la société  Hydro-électrique « la Valentinoise », notre 
concessionnaire. En se présentant à nous, cette société a permis à notre commune 
de faire de sérieuses économies sur le premier projet envisagé. A nos félicitations, 
nous joignons l’espoir que « la Valentinoise » saura nous assurer un éclairage 
constant et suffisant. Je termine en souhaitant de tout mon cœur que chacun de 
nous, habitant d’Arfons et de ses hameaux, puisse jouir de longues années du 
merveilleux éclairage dont nous sommes dotés. 

Je lève mon verre au gouvernement de la République, au Conseil Général du Tarn 
qui nous ont aidés pécuniairement, à Lucien Coudert, notre éminent ami, à tous 
ceux qui de près ou de loin ont contribué à doter la commune d’Arfons de son 
magnifique éclairage public. » 

 


